




Le dossier de proposition des agents comprend: 

► Une« fiche individuelle de proposition» et« état des services» (ancienneté calculée

au 7er janvier 2023)

► Le« rapport d'activité» de l'agent concernant ses fonctions actuelles et son activité

passée dans le corps

li le uansmet dactylographié à son supérieur hiérarchique direct. Ce rapport doit être établi 

de manière, précise et concise (2 pages maximum). L'esprit de synthèse de !'agent doit être 

démontré à l'occasion de cet exercice de rédaction. Il devra impérativement être 

accompagné d'un organigramme qui permette d'identifier clairement la place de l'agent 

dans le service ou l'établissement. Un « curriculum vitae» détaillant l'ensemble du parcours 

professionnel doit être joint au dossier de proposition. Le rapport d'activité sera revêtu de la 

signature de l'agent et de celle de l'autorité hiérarchique (DASEN ; chef d'établissement, chef 

de division ou de service, selon !'établissement d'affectation de l'intéressé). 

Il est impératif que les informations fournies soient dactylographiées. que toutes les 

rubriques soient remplies et l'état des services publics visé par l'autorité hiérarchique. 

► Le« rapport d'aptitude professionnelle»

Elément déterminant du dossier de proposition: Il doit être dactylographié. établi avec le 

plus grand soin par l'autorité hiérarchique et se décliner en fonction des 4 items suivants: 

✓ parcours professionnel;
✓ activités actuelles, étendues des missions et des responsabilités;

✓ contribution de l'agent à l'activité du service;
✓ aptitude à s'adapter à son environnement, à l'écoute et au dialogue.

Le supérieur hiérarchique rédige le rapport d'aptitude professionnelle en tenant compte du 

rapport d'activité de l'agent. Ce rapport doit être en cohérence avec l'évaluation 

professionnelle de l'agent. 

Rappel: l'examen des listes d'aptitude repose sur un acte préalable individuel de candidature de 
l'agent. 

La nouvelle procédure dématérialisée de dépôt des dossiers de candidature expérimentée l'an 
dernier est reconduite pour la présente campagne via l'application Colibris accessible sur 
Toutatice/ARENA/enquête et pilotage/Pilotage académique/Colibris - Portail des démarches. Les 
agents pourront formuler leur candidature du 25 janvier au 10 février 2023. 

Je vous remercie de bien vouloir assure1· la diffusion de ces informations aux personnels ITRF 
concernés de votre établissement ou service; le service Dl PATE 4 se tenant à votre disposition pour 
tout renseignement complémentaire. 
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